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 CD VILLENAUXE LA GRANDE 

 

CDD le grand pardon… sauf si la direction est victime. 

 

 Le lundi 10 mai 2021 se tenait comme chaque lundi et jeudi dans notre 

établissement une commission disciplinaire….Et comme à son habitude depuis 

quelques temps le président de la CDD a encore fait preuve d’une clémence 

inimaginable.  En effet sur 4 personnes détenues passant ce jour, 3 ont eu 5 jours de 

suris de confinement.  Ces personnes détenues passaient pour « insultes et menaces 

envers le personnel, violences physiques envers le personnel, détention de stupéfiants ». 

Les surveillants apprécieront la proportionnalité des sanctions et le soutien de la 

commission de discipline face aux faits graves dont ils sont victimes. 

Une commission de discipline où les surveillants se demandent ce qu’il faut pour être 

protégés et soutenus pas leur administration, mais voilà le destin s’en est mêlé puisque 

le même jour,  Madame la Directrice se déplace pour une fois en détention et se fait 

insulter par un détenu qui refuse de réintégrer. La mise en prévention a été ordonnée. 

Il est étrange de constater que les mises en prévention et les sanctions diffèrent en 

fonction de qui est victime de la population pénale. 

Et dire qu’il y a peu, Madame la Directrice recevait une équipe entière pour lui 

indiquer qu’il fallait faire preuve de souplesse avec la population pénale, et avec la 

réglementation… 

Le SPS demande que les agressions verbales et physiques soient prises au sérieux par 

la CDD. 

Le SPS demande que les sanctions ne soient pas mises en fonction du rédacteur du 

CRI ou de l’agent victime. 

Le SPS demande la fin de l’angélisme pour les CDD. 

Le SPS demande que les agents qui appliquent la réglementation ne soient pas 

stigmatisés. 

Le SPS rappelle que les surveillants sont là pour faire respecter la réglementation ! Cela fait 

partie de la réinsertion si chère à la Direction. 

 

Le 11 mai 2021         Le bureau local 

 

SPS VILLENAUXE LA GRANDE : LE SEUL SYNDICAT 100 % SURVEILLANT 


